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Résumé Pour les PPR naturels, le code de l'environnement définit deux catégories de zones (L562-1) :
les zones exposées aux risques et les zones qui ne sont pas directement exposées aux
risques mais sur lesquelles des mesures peuvent être prévues pour éviter d'aggraver le
risque.
En fonction du niveau d'aléa, chaque zone fait l'objet d'un règlement opposable. Les
règlements distinguent généralement trois types de zones :
• les « zones d'interdiction de construire », dites « zones rouges », lorsque le niveau d'aléa est
fort et que la règle générale est l'interdiction de construire ;
• les « zones soumises à prescriptions », dites « zones bleues », lorsque le niveau d'aléa est
moyen et que les projets sont soumis à des prescriptions adaptées au type d'enjeu ;
• les zones non directement exposées aux risques mais où des constructions, des ouvrages,
des aménagements ou des exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales
ou industrielles pourraient aggraver des risques ou en provoquer de nouveaux, soumises à
interdictions ou prescriptions (cf. article L562-1 du Code de l'environnement) . Cette dernière
catégorie ne s'applique qu'aux PPR naturels.
Pour les PPRT, le code de l'environnement (L515-15 et suiv.) définit le même principe de
zonage pour des zones exposées aux risques. Les instructions du guide d'élaboration PPRT
ajoutent une gradation à l'intérieur des « zones rouges » et des « zones bleues ».

Sont incluses toutes les zones représentées sur le plan de zonage dans lesquelles s'applique
un règlement ou une prescription.
Les zones étudiées (dans périmètre prescrit) où l'aléa est inexistant ou présumé nul, et qui ne
sont pas réglementées par le PPR sont exclues de cette classe d'objets.
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Etendue

Description Département du Rhône

Emprise géographique
Ouest 3.9980312502204014

Est 5.624007812429191

Sud 45.19481711119012

Nord 46.52599350870017

Résolution spatiale
Dénominateur 25000

Résolution

Généalogie
Généralités sur la provenance Les limites d'une zone réglementée sont représentées sur les documents graphiques du PPR.

Les limites réglementaires sont généralement calées sur les phénomènes naturels, qui ne
suivent ni le découpage cadastral ni les limites administratives. Un PPRT détermine les
limites des différentes zones réglementées en fonction de l'emprise calculée des phénomènes
dangereux du site.
Certains PPR peuvent parfois contenir des règlements associés à des figurés linéaires ou
ponctuels (cavités, axe de ruissellement...). Les primitives graphiques linéaire et ponctuelle
sont à utiliser respectivement dans ces cas de figure.
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